
 
 

 

Fiche d’inscription 2026-2027 

BABY-MINI-JUNIOR (2023-2009) 

Nom :       Prénom :      

Date de naissance :                         Sexe : ☐ M ☐ F 

Adresse :                                                                                          

Code postal :     Ville :                                 

Tél. portable :                                    email :         

Première inscription :  OUI : □      NON : □   Si oui, nombre d’année de pratique : ________________   

Meilleur classement :             Classement 2026 ou présumé : ______________          

 

 Remarques – indisponibilités 

___________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 Autorisation parentale (le cas échéant) 

Je soussigné, ________________________________________________ en ma qualité de représentant légal  

de ____________________________ l’autorise à quitter la salle après le cours de tennis. 

 À ______________, le _ _ /_ _ / _ _    Signature : 

 



 
 

 

Fiche d’inscription 2026-2027 

Autorisation de diffusion de données à caractère personnel 

« Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au tennis Club de Servon et éventuellement à être diffusées sur le site 
Internet (https://tcservonnais.fr) ou le site public Facebook (https://www.facebook.com/tcservon/) 
de l’association ainsi que dans des journaux dans le cadre d’activités sportives et culturelles. En 
application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations vous concernant. Si vous voulez exercer ce droit et obtenir 
communication de ces informations, veuillez- vous adresser au bureau de l’association.»  
Dans le cadre de divers événements, des photos et/ou vidéos pourront être prises, sur lesquelles votre 
enfant ou vous pourriez figurer. 
Je soussigné ………………………………………..  autorise la publication de celles-ci quel que soit le support 
utilisé 
        Signature : 
 

Autorisation parentale pour les mineurs (- de 18 ans) 

Je soussigné ………………………………………..  autorise mon enfant ………………………………. à participer aux 
stages ou aux compétitions sportives organisées par la ligue de Bretagne de tennis, le comité 
départemental de tennis ou le club de tennis de Servon Sur Vilaine. 
Je donne mon accord pour le moyen de transport retenu pour les déplacements et j’autorise les 
accompagnateurs à prendre toutes les dispositions nécessaires en cas d’urgence (soins divers, 
hospitalisations, etc…) sous réserve d’être informé(e) dans les plus brefs délais. 
Personnes à prévenir en cas de problème : ……………………………………………………………  
Tel. Portable : ………………………………………… 
Tel. Bureau : ……………………………………….  
                                                                                           Signature : 
 

 

 

Charte de l’adhérent  

Je soussigné, ……………………………………………  
[rayer la mention inutile] en ma qualité de représentant légal de ………………………………………… 
 
• Reconnais que l'adhésion au Tennis Club de Servon entraîne l'acceptation du règlement intérieur ainsi 
que les statuts et règlements de la Fédération française de tennis (FFT), 
• Ferai preuve de fair-play, encouragerai mes partenaires et respecterai mon adversaire de jeu quel 
que soit son âge et son niveau, 
• Retirerai toutes formes de violences : verbale, physique, psychologique et serai exemplaire dans mon 
jeu et mon comportement, 
• Respecterai le matériel qui est mis à ma disposition et les décisions prises par mon capitaine dʼéquipe 
et le bureau du club. 
 
Dans le cadre de lʼécole de tennis et le bon fonctionnement des cours, un certain nombre de règles doit 
être respecté par tous : 
• Les parents doivent sʼassurer de la présence de lʼenseignant lorsquʼils déposent leur enfant, 
• Les parents doivent venir chercher leur enfant sur les courts, 
• Les élèves ne pourront quitter le cours sans lʼaccord au préalable de leur responsable légal, 
• La ponctualité est un élément indispensable au bon déroulement des cours et il est absolument 
nécessaire de prévenir le plus tôt possible avant les cours, toute absence afin de veiller à la bonne 
sécurité des plus jeunes et à la bonne organisation des cours.        
          
Signature : 

 
TENNIS CLUB SERVONNAIS 

-25 LA HAUTE CROIX - SERVON-SUR-VILAINE 
contact@tcservonnais.fr Tel : 06 95 81 80 18 


